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Driss Lachguar, Premier se-
crétaire de l’USFP, était l’in-
vité de l’émission «Noqta
Ila Satr» (Point à la ligne)

diffusée par Al Oula dans la soirée du
mardi 23 mai. Le débat, animé par des
journalistes de la SNRT, était franc, ou-
vert et riche en enseignements. De
nombreux thèmes y ont été débattus,
tels les prix des carburants, la crise de
l’eau, l’évaluation du Plan Maroc Vert,
ou encore la réforme du Code de la fa-
mille. Les discussions se sont distin-
guées par la pertinence des questions et
le caractère clair et limpide des ré-
ponses, mais également par le rappel
que le parti de la Rose a toujours opté
pour une opposition critique forte, au
service de la nation et des citoyens, une
opposition qui ne se tient point à l’affût
de crises gouvernementales mais qui
agit dans le sens de la réussite du gou-
vernement et la concrétisation des pro-
jets économiques et de développement
dont les missions lui sont assignées. 

Evoquant la coordination et la
concertation des différentes compo-
santes de l’opposition, Driss Lachguar
a précisé qu’il s’agit là «d’un fait objectif
et non d’une question de volonté mais
nous nous trouvons parmi des rangs
composites et manquant de conver-
gence des points de vue et des référen-
tiels».

Concernant la flambée des prix des
carburants, le Premier secrétaire, tout

en rappelant que l’USFP avait bel et
bien émis des propositions réalistes et
raisonnables à ce sujet,  a salué les me-
sures prises par le gouvernement pour
maintenir les prix des transports en
commun. «Mais je pense qu'il aurait dû
y avoir d’autres initiatives au niveau de
la pression fiscale, qui constitue 34%
pour le gasoil et 43% pour l'essence. Le
gouvernement devait intervenir pour
réduire ces taxes», a-t-il précisé. Et
d’ajouter : «Il y a aussi l’éternel pro-
blème de l’absence de concurrence qui
laisse planer quelques soupçons qu’on

ne peut malheureusement écarter que si
nous disposons d’un vrai mécanisme de
contrôle. Je peux donc affirmer que le
gouvernement aurait pu mieux gérer
cette crise».

Dans un autre volet, tout aussi per-
tinent, le Premier secrétaire de l’USFP
a abordé le dernier rapport de la Cour
des comptes en matière de lutte contre
la corruption, la prévarication et l’impli-
cation des responsables des charges pu-
bliques dans des affaires de spéculation
et d’enrichissement illicite. Il a notam-
ment souligné que l’USFP est profon-
dément engagé dans les conclusions
dudit rapport. «Mais cela, a-t-il précisé,
doit s’accomplir sous réserve de lutter
contre la corruption et la dépravation
partout où elles se révèlent, non seule-
ment au sein des institutions élues et
des Chambres professionnelles mais
aussi à travers les institutions de la jus-
tice et de l’administration». En d’autres
termes, l’on doit rechercher toutes les
manifestations de prévarication au sein
des partis politiques et des institutions
élues sans exclure l’ensemble des admi-
nistrations et les autres institutions». A
cet égard, il a tenu à rappeler qu’il avait
solennellement déclaré, lors du qua-
trième Congrès provincial de l’USFP
d’Inzegane-Aït Melloul, que le parti ne
cautionnera jamais les éventuelles quel-
conques brebis galeuses en son sein.

Abordant la crise de l’eau, le Pre-
mier secrétaire a déploré le fait que

l’exécutif  n’ait pas mis en avant la ques-
tion de l’eau comme priorité au terme
de sa stratégie d’autant que notre pays
connaît une réelle rareté  de cette ma-
tière vitale. «Toute personne sensée se-
rait en mesure d’établir les priorités de
notre pays. Notre Cause nationale reste
bien évidemment la  priorité absolue et
ensuite doit venir la question de la déli-
cate situation actuelle de stress hydrique
que traverse notre pays du fait de la ré-
currence de la sécheresse depuis plu-

Driss Lachguar lors de son passage dans l’émission “Noqta Ila Satr”

Notre pays a grand besoin d’un 
gouvernement capable de faire preuve
de courage et d’initiatives concrètes

Notre Cause 
nationale constitue
bien évidemment 
la priorité absolue

L’USFP adhère de
facto et entièrement
aux grands
chantiers et réformes
conduits par 
S.M le Roi
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sieurs années», a-t-il fait savoir. Et d’ajouter :
«Il existe d'importantes stratégies Royales
dans ce domaine, mais nous pensons que les
gouvernements n’ont pas réussi à les mettre
en œuvre de manière convenable, notam-
ment le projet de dessalement de l'eau de
mer. Nous nous approchons du mi-mandat
de ce gouvernement et nous n’avons même
pas atteint la moitié du nombre annoncé de
stations de dessalement de l’eau. Nous
comptons alors jouer pleinement notre rôle
d’opposition dans le suivi de la mise en
œuvre de ce projet». 

Pour ce qui est de la demande des
groupes parlementaires de la majorité appe-
lant à reconstituer la commission d’évalua-
tion du Plan Maroc Vert, Driss Lachguar a
indiqué qu’il s’agit à la base d’une «initiative
du Groupe socialiste mais le gouvernement
n’avait pas jugé important de répondre à
notre sollicitation». «Je considère que cette
demande des groupes parlementaires de la
majorité n’est qu’une démarche entreprise
dans le but de sauver la face», a-t-il déclaré.

«D’abord parce que sur la forme, ce genre de
demande ne se fait pas par le biais d’un com-
muniqué de presse. Nous sommes dans une
institution qui a un  règlement interne et l'ex-
pression politique doit être de l'intérieur de
l'institution. L'expression juridique et procé-
durale peut, quant à elle, se faire à travers des
demandes adressées au président et non pas
des communiqués. Je suis alors persuadé qu’il
ne s’agit là que de politiques politiciennes
mises en place pour compenser les faiblesses
du gouvernement».

Interrogé sur un chiffre qui interpelle
tout le monde, à savoir  les 300.000 élèves
qui quittent les bancs de l’école chaque année
avant d’avoir terminé leur cursus scolaire, ce
qui affecte négativement les indicateurs de
développement humain dans notre pays,
étant donné le lien étroit entre la réalité du
système éducatif  et la position du Maroc
dans les classements du développement hu-
main en général, Driss Lachguar a été on ne
peut plus clair : «Il ne fait aucun doute que
nous sommes tous d'accord pour dire que le
système éducatif  a besoin d'une réforme
profonde», a-t-il martelé. «Au niveau de

l’abondon scolaire, il faut par exemple pré-
voir des bourses de mérite car il n’existe au-
jourd’hui aucune mesure incitative qui
pourrait encourager les élèves à poursuivre
leurs cursus scolaires et à ne pas quitter les
bancs de l’école», a-t-il suggéré.  

Questionné sur la réforme du Code de la
famille, le Premier secrétaire du parti de la
Rose a tenu à rappeler que la conjoncture ac-
tuelle est favorable au gouvernement et il
doit faire preuve de courage et proposer une
loi garantissant les droits des femmes, car il
n'y a pas de développement de notre pays
sans une réelle réforme du Code de la fa-
mille. «Les Ittihadis ont toujours considéré la
question de la femme comme une question
centrale et sont aujourd’hui heureux de voir
que certaines de nos positions en matière
d’équité ont fini par trouver écho au sein des
différentes composantes de la société», a-t-il
souligné. «Nous connaissons tous les posi-
tions des membres de ce gouvernement
lorsqu'ils étaient dans l'opposition. Nous
nous attendions alors à ce qu’ils proposent
des textes qui répondent aux besoins urgents
de la société marocaine et nous entendions
les soutenir mais malheureusement rien n’a
été fait dans ce sens parce qu’il faut le dire :
nous avons aujourd’hui besoin d’un gouver-

nement faisant  preuve de courage et d’ini-
tiatives concrètes», a-t-il poursuivi.

Quant à la réforme du Code pénal, Driss
Lachguar a estimé «qu’en dehors de sa
contribution au débat, le ministre de la Jus-
tice n’a rien apporté dans ce domaine». «Le
rôle d’un ministre dans un gouvernement
n'est pas de prononcer des discours déma-
gogiques, mais plutôt de proposer des projets
de loi réalistes et jusqu’à présent, rien n’a été
fait dans ce sens», a-t-il insisté, avant de rap-
peler qu’il faut tout de même donner la prio-
rité à la réforme du Code de la famille, puis
à celle du Code pénal, en second lieu.  

Le dirigeant ittihadi a, par ailleurs, estimé
que «le gouvernement actuel est composé de
trois partis et, de ce fait, son discours est sup-
posé être uniforme de même que sa position
se doit d’être unifiée autour de tous les dos-
siers de manière à ce qu’elle soit cohérente
avec un gouvernement solidaire qui ne renie
pas ses responsabilités d’autant que l’opinion
publique relève que d’aucuns font des décla-
rations d’opposition de l’intérieur de la ma-
jorité dans une tentative de se défaire de leur
responsabilité en matière de gestion des af-
faires publiques».

Mehdi Ouassat
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Je considère que la 
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La délégation marocaine
participant à la deuxième
session ordinaire de la

sixième législature du Parlement
panafricain (PAP), qui se tient
du 8 mai courant au 2 juin au
siège de l’institution à Johannes-
burg, a fait échouer une tentative
de certains membres du +poli-
sario+ d’inclure la question du

Sahara marocain dans les débats.
Lors de la réunion, mardi, de

la Commission permanente de
la coopération, des relations in-
ternationales et des règlements
des conflits, dédiée à l’adoption
des rapports examinés durant les
réunions précédentes, un mem-
bre de l’entité fantoche a pro-
testé contre le fait que les

documents examinés n’ont pas
mentionné le conflit factice en-
tretenu autour du Sahara maro-
cain. Les «polisariens» sont
même allés jusqu’à déverser leur
haine et leur séparatisme sur les
travaux de la Commission qu’ils
ont perturbés voire interrompus.

En réponse à cette énième
provocation, le député marocain

Abdessamad Haiker, membre de
cette Commission, a expliqué
que l’absence de toute citation
ou référence à la question du Sa-
hara marocain dans les rapports
de ladite Commission est due au
fait que cette question relève du
rôle exclusif  de l’ONU.

M. Haiker, député du Parti
Justice et développement (PJD),
s’est également indigné contre
les «troubles» créés par les repré-
sentants de l’entité fantoche du-
rant la séance plénière de mardi,
lorsque la parlementaire maro-
caine Laila Dahi a pris la parole
pour corriger les contre-vérités
évoquées par certains «polisa-
riens» concernant le conflit arti-
ficiel autour du Sahara
marocain.

L’agitation des adversaires de
l’intégrité territoriale du
Royaume s’explique, en partie,
par les efforts crédibles et sé-
rieux que déploie inlassablement
le Maroc pour parvenir à une so-

lution politique de la question
du Sahara marocain, a-t-il dit. Et
de faire constater que ces efforts
et initiatives ont été salués par la
communauté internationale et
couronnés par la reconnaissance
de la marocanité du Sahara par
un grand nombre de pays, avec
l’ouverture de plusieurs consu-
lats dans les provinces du Sud
du Royaume.

Le Parlement panafricain est
une Assemblée consultative de
l’Union africaine qui regroupe
les députés des pays membres de
l’Union africaine. Il a été créé en
vertu de l’article 5 de l’Acte
constitutif  de l’UA et installé of-
ficiellement dans ses fonctions
le 18 mars 2004.

Chaque Etat membre est re-
présenté au sein du PAP par
cinq parlementaires issus de la
majorité et l’opposition, dont au
moins une femme, élus ou dési-
gnés par leurs Parlements ou or-
ganes législatifs nationaux.

La délégation marocaine au PAP fait échouer une tentative du 
polisario d’inclure la question du Sahara marocain dans les débats

Al’occasion des élections locales pré-
vues le 28 courant en Espagne, une
délégation ittihadie s’est rendue à
Madrid où elle a tenu une série de

rencontres avec des membres du PSOE.
La délégation usfpéiste, composée du dé-

puté et président de la commune Fifi, Amine El
Bekkali, du parlementaire et président de la com-
mune Moulay Abdellah à El Jadida, Moulay El
Mehdi El Fatmi, ainsi que de la députée, coordi-
natrice et secrétaire provinciale en Espagne
Aïcha El Gorgi, a appelé les Espagnols d’origine
marocaine à voter en faveur des représentants
du Parti socialiste ouvrier espagnol.

Cette visite a été aussi l’occasion pour la dé-
légation ittihadie d’avoir, au Parlement espagnol,
une série d’activités entamée par des entretiens
avec des députés du PSOE, Lok Diov et Beline
Fernandes, avant de rencontrer au siège du
PSOE Hanae Jelloul, secrétaire générale chargée
des relations extérieures, Carlos Daniel, ainsi que
le secrétaire général des provinces et des collec-
tivités locales, rencontre qui s’est déroulée dans
les locaux de la Fédération espagnole des pro-
vinces et collectivités locales à Madrid.

Par ailleurs, les députés ittihadis ont eu des
entretiens avec des têtes de liste du PSOE, dont
Angel Viveres et Ramon Joradoua, maires res-

pectifs des villes de Coslada et de Barla, en plus
de rencontres avec des conseillers de la munici-
palité de Barla.

Des séances de travail ont également eu lieu
avec Javier Castillo et Andres Villa, candidats
PSOE dans les circonscriptions de Torijon et
d’Alfa.

En dernier lieu, la délégation ittihadie a ef-
fectué une visite à l’Association des enfants de
Larache, ainsi qu’au Centre Guatemala, dont la
mission consiste au soutien scolaire et à l’ensei-
gnement de la langue arabe aux enfants de la
communauté marocaine.

H.T 

A l’occasion des élections locales en Espagne

Série de rencontres d’une délégation
ittihadie sur place à Madrid

L'ambassadeur
du Maroc 
à Moscou 
reçu par le 
vice-ministre de
la diplomatie
russe
Le vice-ministre des Affaires

étrangères de la Fédération de
Russie, Sergey Vershinin, a reçu,

mardi à Moscou, l'ambassadeur du
Maroc en Russie, Lotfi Bouchaara.

A cette occasion, "un échange de
vues a eu lieu sur un certain nombre de
questions d’actualité à l’examen au
Conseil de sécurité de l’ONU", précise
un communiqué du ministère russe des
Affaires étrangères.

Une attention particulière a été ac-
cordée au règlement de la question du
Sahara, selon la même source.
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Le gouvernement de la Répu-
blique du Cabo Verde a réi-
téré son soutien à l’intégrité

territoriale du Royaume du Maroc et
réaffirmé son appui à l’initiative du
plan d’autonomie présentée par le
Maroc comme "seule et unique so-
lution crédible et réaliste à la résolu-
tion du différend" autour du Sahara. 

Dans un document adressé
mardi 23 mai 2023 au ministère des
Affaires étrangères, de la Coopéra-
tion africaine et des Marocains rési-
dant à l’étranger, le ministère
cabo-verdien des Affaires étrangères,
de la Coopération et de l’Intégration
régionale réitère également son sou-
tien aux efforts de l’Organisation des
Nations unies comme cadre exclusif
pour parvenir à une solution "réa-
liste, pratique et durable" au diffé-
rend autour du Sahara.

"En outre, le gouvernement du
Cabo Verde réitère aussi l’appui de
la République du Cabo Verde à la re-
cherche d’une solution durable qui

préserve l’intégrité territoriale du
Royaume, sous l’égide exclusive de
l’ONU et dans le respect de la déci-
sion 693 du Sommet des chefs
d’Etat et de gouvernement de
l’Union africaine de juillet 2018",
peut-on lire dans ce document.

La diplomatie cabo-verdienne
rappelle que les positions susmen-
tionnées ont été "clairement expri-
mées par le Premier ministre et chef
du gouvernement du Cabo Verde,
José Ulisses Correia e Silva, lors de
sa rencontre avec le chef  du gouver-
nement du Royaume du Maroc,
Aziz Akhannouch, dans le cadre de
sa récente et très réussie visite offi-
cielle au Royaume du Maroc".

Le document souligne aussi que
"la définition et l'exécution de la po-
litique intérieure et extérieure est une
compétence politique du gouverne-
ment", conformément à l’article 185
et au paragraphe a) du numéro 1 de
l’article 203 de la constitution de la
République du Cabo Verde.

Le Cabo Verde réaffirme son appui
à l'intégrité territoriale du Maroc

Que le '’polisario’’, un
groupe mercenaire créé
par l’Algérie dans le

contexte de la guerre froide pour
servir sa quête d’hégémonie régio-
nale, constitue une menace pour la
sécurité régionale et européenne
n’est un secret pour personne, tant
les rapports d’institutions presti-
gieuses, les mises en garde d’ex-
perts et les procès pour terrorisme
impliquant les séparatistes font ré-
gulièrement la Une de l’actualité.

En Espagne, le jugement d’ac-
tivistes polisariens pour actes de
terrorisme vient apporter une
nouvelle preuve de la collusion
entre cette milice armée et les
groupes terroristes dans la région
sahelo-saharienne. Preuves à l’ap-
pui, l’extension de la vocation ter-
roriste du ‘’polisario’’ pèse
sérieusement sur la sécurité de
l’Europe et le bien-être de sa po-
pulation et menace les valeurs de
tolérance et de respect, promues
pendant des siècles.

Le dernier épisode de cette
série effroyable est le jugement,

mardi, par l'Audience nationale, la
plus haute juridiction pénale d'Es-
pagne, d’un pro-''polisario'', pour-
suivi pour avoir diffusé de la
propagande djihadiste, à travers les
réseaux sociaux dans lesquels il ex-
primait sa haine envers l'Espagne.

Le prévenu, M.A.M., alias Is-
mail, a, lui-même, avoué être l'au-
teur d'un crime d'endoctrinement
terroriste, faire partie de l'organi-
sation terroriste Etat islamique au
Grand Sahara (EIGS) et avoir en-
tretenu des liens dans le passé avec
l'ancien chef  de l'EIGS, Abou
Walid Al Saharaoui, un autre pro-
‘’polisario’’ tué par les forces ar-
mées françaises en août 2021.

Membre actif  de Daech sur les
réseaux sociaux et les différentes
applications mobiles, l’accusé, qui
entretenait des relations étroites
avec d’autres djihadistes dans les
zones de conflit, nourrissait une
haine profonde envers l'Espagne,
pays qui l'a accueilli.

Ce cas n'est pas le premier
dans le registre terroriste du ‘’po-
lisario’’ en Espagne. En mars

2021, la police espagnole avait mis
la main sur un autre activiste des
séparatistes à Biscaye (Pays-
Basque), accusé d’avoir incité à
commettre des actes terroristes
contre des institutions marocaines
en Espagne et à l’étranger.

Très radicalisé, l’individu utili-
sait des profils sur les réseaux so-
ciaux pour inciter à mener des
actes terroristes contre des per-
sonnes et des institutions du
Maroc en Espagne et à l'étranger
et s'adonnait à une intense activité
sur les réseaux sociaux, adminis-
trant de nombreux comptes et dis-
posant d'un grand nombre de
followers espagnols et étrangers
s'élevant à plus de 20.000 per-
sonnes, destinataires de ses mes-
sages incitant à commettre des
attentats.

Il publiait de manière continue
ses propres vidéos faisant l'apolo-
gie d'actes terroristes principale-
ment contre tous les Sahraouis
unionistes et se disait prêt à en
commettre lui-même.

Ces cas confirment, en effet, la

pertinence des alertes lancées par
plusieurs rapports de centres de
recherches et experts internatio-
naux ayant fait état des liens entre
les milices du ''polisario'' et les ré-
seaux terroristes s’activant dans la
région sahélo-saharienne et des
zones de conflit.

Après la région sahélo-saha-
rienne, l’inquiétude atteint Europe,
suite à la recrudescence du phéno-
mène d’adhésion des éléments du
‘’polisario’’ aux organisations ter-
roristes, un constat qui ne laisse
aucun doute sur la capacité de ces
milices de menacer la stabilité de
l’Europe et de passer même à l’ac-
tion.

Entre autres, les rapports met-
tent en garde contre le fait que les
armes qui sont entrées en circula-
tion dans le contexte de l’instabi-
lité née de la situation en Libye
finiront dans l'Union européenne.
Il y a quelques années, Europol
avait à cet effet déclaré publique-
ment, pour la première fois, que
des armes à feu provenant des
conflits en Libye, en Syrie et au

Mali étaient disponibles sur le
marché noir européen et que ces
pays pourraient devenir des four-
nisseurs majeurs d'armes à feu il-
légales vers l'UE.

Plusieurs opérations de dé-
mantèlement de cellules terroristes
liées à des groupes terroristes ac-
tifs dans la région du Sahel et du
Sahara depuis 2008 ont révélé des
liens étroits entre le "polisario" et
le terrorisme dans la région, fai-
sant des camps de Tindouf  un ter-
reau fertile pour l'émergence de
mouvements terroristes. Dans ce
contexte, les camps de Tindouf
sont devenus une réserve pour le
recrutement de terroristes pour les
différentes organisations terro-
ristes actives dans cette région.

Face à ces alertes, basées sur
des preuves irréfutables, des thinks
tanks et organisations ont multi-
plié les appels à la communauté in-
ternationale pour intensifier les
efforts, en vue de mettre fin à ce
nouveau foyer d'extrémisme, qui
hypothèque l'avenir d'une région
et de tout un continent.

Des pro-“polisario” poursuivis pour terrorisme en Espagne
La menace des séparatistes pèse sur la sécurité de l'Europe

Le soutien du Brésil à la proposition d’autonomie au
Sahara marocain présentée par le Royaume, est en
cohérence avec les résolutions du Conseil de sécu-

rité (CS) de l’ONU et la position de la communauté in-
ternationale, a souligné, mardi à Brasilia, le député fédéral
brésilien, Tiao Medeiros.

"Le soutien du Brésil à la proposition d’autonomie,
considérée par la communauté internationale comme sé-
rieuse, pragmatique et crédible, sera cohérent avec les ré-
solutions du Conseil de sécurité de l’ONU et compatible
avec la position de la communauté internationale" sur
cette question, a indiqué le membre de la Chambre basse
(Parti des progressistes) lors de l’installation du groupe
d’amitié Maroc-Brésil, dont il assume la présidence. 

Le représentant de l’Etat de Parana (sud) a souligné
que le groupe d’amitié parlementaire vise à renforcer la
coopération entre les Parlements des deux pays, promou-
voir les liens commerciaux et culturels et établir des
échanges et des visites pour enrichir le partenariat bilaté-
ral.

Il a noté que les accords signés entre les deux pays,
notamment dans le domaine de la promotion des inves-
tissements, permettront de diversifier les domaines de
coopération, soulignant l’importance cruciale du Maroc
pour le Brésil, où les engrais marocains contribuent à l’es-
sor de l’agriculture locale.

Pour lui, la solidité des relations entre les deux pays
"tient des valeurs et principes démocratiques qu’ils par-
tagent, comme la lutte contre le racisme et le rejet de l’au-
tre".

En effet, les deux pays "partagent des positions
convergentes sur des questions d’intérêt mondial, comme
le développement durable, la lutte contre le changement
climatique et la promotion de la paix et de la sécurité", a-
t-il ajouté, précisant que "le Maroc a toujours soutenu le
Brésil pour obtenir un siège permanent au Conseil de sé-
curité de l’ONU".

Les autres députés intervenant lors de cette cérémo-
nie se sont félicités de l’excellence des relations de coo-
pération entre les deux pays et leur caractère séculaire,
évoquant les multiples opportunités à même de donner
plus d’élan au partenariat maroco-brésilien.

Les membres de la Chambre des députés du Brésil
ont également affirmé leur engagement à orienter l'action
parlementaire vers la consolidation de la coopération

entre les deux pays et la défense des intérêts mutuels.
Pour sa part, l’ambassadeur du Maroc à Brasilia, Nabil

Adghoghi, a exprimé sa "satisfaction" à l’égard de la coo-
pération tous azimuts entre les deux pays qui nourrissent
une grande ambition d’élever le niveau de partenariat, une
ambition portée également par une contribution parle-
mentaire dans le cadre du groupe d’amitié.

"Le Brésil et le Maroc ont réussi à développer, ces
dernières années, un partenariat stratégique multiforme,
soutenu par un cadre juridique complet", a-t-il ajouté, ci-
tant des accords dans les domaines de l’investissement,
de la défense et de la coopération judiciaire.

Le diplomate marocain a rappelé dans ce sillage que
les échanges commerciaux entre les deux pays ont enre-
gistré un record historique l’année dernière, soulignant les
diverses opportunités qui s’offrent notamment dans les
secteurs industriels, logistiques, agricoles, touristiques,
entre autres.

Il a assuré que le Brésil et le Maroc continuent d’élar-
gir les domaines de leur coopération technique qui vont
de l'E-gov à la formation professionnelle, en passant par
les énergies renouvelables, l'hydrogène vert, la recherche
agronomique et l'océanographie.

D’autre part, M. Adghoghi a souligné les efforts de
Sa Majesté le Roi Mohammed VI dans la défense de la
diversité et du dialogue interreligieux et interculturel, ainsi
que Son apport dans le soutien à la cause palestinienne, à
la lutte contre le changement climatique et à la conception
de réponses efficaces à la question migratoire.

S'agissant de la question de l’intégrité territoriale du
Royaume, M. Adghoghi a souligné le soutien du Maroc
aux efforts du Secrétaire général de l'ONU et de son En-
voyé personnel et son engagement auprès des Nations
unies à reprendre le processus des tables rondes réunis-
sant toutes les parties (Maroc, Algérie, Mauritanie et le
polisario), sur la base de la résolution 2654 adoptée en
octobre 2023. Il a également mis en avant le soutien in-
ternational croissant à l'initiative d'autonomie présentée
par le Maroc.

Ce groupe d’amitié parlementaire Brésil-Maroc, qui
comprend des députés brésiliens de différents bords po-
litiques, dont le Parti des travailleurs (gauche, au pouvoir),
est le deuxième du genre créé au niveau de l'institution
législative depuis les élections d’octobre dernier, après
celui installé il y a trois semaines au niveau du Sénat.

Le soutien du Brésil à la proposition d'autonomie
en cohérence avec les résolutions du CS de l’ONU
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«Ar r e s t a t i o n s
quotidiennes et
collectives; ci-
blage des per-

sonnes noires étrangères;
interpellations non motivées et
sans respect des  droits et des
procédures en vigueur; privation
de liberté, déplacement forcé à
l’intérieur du pays... », telle est la
situation des migrants dans la
ville de Rabat, selon la dernière
note d’analyse publiée récem-
ment par GADEM (Groupe an-
tiraciste de défense et
d'accompagnement des étran-
gers et migrants). Selon cette
ONG, cette situation suscite
plusieurs interrogations juri-
diques relatives aux droits fon-
damentaux des personnes
arrêtées, notamment le droit à la
liberté de circulation, à la légiti-
mité juridique des pratiques et
des acteurs impliqués dans ces
arrestations.

Acteurs impliqués

Ainsi concernant les acteurs
impliqués dans les arrestations
des migrants, les témoignages
recueillis par GADEM lors des
missions de terrain effectuées
entre janvier 2021 et décembre
2022, montrent que « les arres-
tations sont souvent initiées par
des personnes en civil ou identi-
fiées comme travaillant au sein

de l’administration (annexes ad-
ministratives). Dans ce contexte,
des questions s’imposent : Qui
détient la prérogative d’interpel-
ler et d’arrêter des personnes ?
Sous quels motifs et dans quel
cadre ? ». 

Privation de liberté

Le rapport indique égale-
ment qu’avant d’être emmenées
au commissariat, les personnes
arrêtées sont retenues pendant
plusieurs heures dans des an-
nexes administratives ou dans
des véhicules (fournis par les au-
torités locales selon les témoi-
gnages recueillis). GADEM
s’interroge, à ce propos, sur la
légalité de cette privation de li-
berté et sur sa nature juridique.
« En effet, ces annexes adminis-
tratives sont des lieux qui relè-
vent de la tutelle administrative
(du ministère de l’Intérieur et de
ses services décentralisés) alors
que la privation de liberté des
personnes au Maroc doit se faire
dans des lieux soumis directe-
ment au contrôle judiciaire »,
précise le rapport. Et d’ajouter :
« De plus, comment s’opère en
droit le transfert d’une annexe
administrative vers un commis-
sariat ? Pouvons-nous considé-
rer que ces pratiques de
privation de liberté entrent dans
le cadre d’une procédure judi-

ciaire ? Ou, est-ce qu’elles en-
trent dans le cadre d’une procé-
dure administrative, notamment
dans le cadre du maintien en ré-
tention en vue d’une procédure
d’éloignement encadrée par les
articles 34, 35 et 36 de la loi
02.03 relative à l'entrée et au sé-
jour des étrangers au Royaume
du Maroc, à l'émigration et l'im-
migration irrégulières ? Dans
l’une ou l’autre des situations, le
procureur du Roi doit en être in-
formé immédiatement pour
veiller au respect de la procédure
et des conditions de privation de
liberté ».

Les conditions de privation
de liberté de ces personnes et du
respect des garanties prévues
par la loi marocaine en cas d’ar-
restation et de privation de li-
berté suscitent également les
interrogations du  GADEM qui
soutient que le droit d’être in-
formé des raisons d’arrestation,
le droit de communiquer avec
un proche (également les autori-
tés consulaires du pays d’ori-
gine), et le droit d’être assisté par
un interprète et par un avocat,
ne sont pas respectés, selon les
témoignages recueillis.

En outre,  GADEM a
constaté que ces arrestations
quotidiennes dans certains quar-
tiers de Rabat ont poussé les
personnes à s’installer dans d’au-
tres villes aux alentours, c’est

notamment le cas du quartier
Doha à Salé et à Bouknadel à
Kénitra. Ces pratiques obser-
vées ont un impact direct sur la
liberté de circulation de ces per-
sonnes dans la ville de Rabat.
GADEM a également constaté
que des arrestations sont opé-
rées dans des villes périphé-
riques de Rabat, notamment à
Kénitra.

Déplacements 
à l’intérieur du pays

S’agissant des déplacements
à l’intérieur du pays, ladite note
révèle que « les personnes
conduites au commissariat cen-
tral sont soit relâchées, soit dé-
placées de force vers d’autres
villes. Parmi les 420 personnes
arrêtées, GADEM a pu compta-
biliser au moins 328 personnes
déplacées de force à l’intérieur
du territoire marocain à la suite
de leur arrestation. Pour ce faire,
elles sont placées dans des bus
stationnés devant les commissa-
riats, pour être emmenées vers
d’autres villes sans leur consen-
tement. Les bus, selon les témoi-
gnages, déposent généralement
les personnes au fur et à mesure
du trajet vers la ville de destina-
tion: à l’entrée des villes, en bord
de route et parfois dans des lieux
déserts, loin des villes ». 

GADEM rappelle que les

«déplacements forcés à l’inté-
rieur du territoire marocain» (ou
déplacement interne forcé)  dé-
signent les opérations menées
par les autorités marocaines vi-
sant à éloigner les supposés can-
didats à l’émigration irrégulière
des zones frontalières. « En
effet, dans un premier temps,
ces pratiques mises en œuvre
dès fin 2013 étaient surtout uti-
lisées dans les zones proches des
frontières adjacentes avec l’Eu-
rope. Elles ont été par la suite
étendues à d’autres villes du
Maroc, notamment à partir de
Rabat, afin de rendre plus diffi-
cile l’accès aux zones fronta-
lières et de rendre moins visible
la présence dans les grandes
villes du Maroc de  personnes
originaires d’autres espaces ré-
gionaux d’Afrique (Afrique de
l’ouest, centrale, voire originaires
du Tchad, du Soudan ou du
Sud-Soudan), toutes considérées
comme de potentiels candidats
à un passage vers l’Europe ».

GADEM est également in-
terpellé par la présence de caté-
gories de personnes protégées
par la loi, notamment des enfants
parmi les personnes arrêtées, pri-
vées de liberté et déplacées à l’in-
térieur du territoire marocain,
mais également des personnes
réfugiées ou en situation admi-
nistrative régulière.

Hassan Bentaleb

Arrestations et déplacements des migrants à Rabat 

Quid des fondements 
juridiques de ces pratiques ?
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Depuis Son accession au
Trône de Ses illustres
Aïeux, Sa Majesté le Roi
Mohammed VI a

adopté une nouvelle approche géos-
tratégique, inscrite dans le cadre de
la coopération Sud-Sud, s'articulant
autour des notions de solidarité, de
partage et d’intérêt commun et ayant
pour finalité ultime l’émergence
d'une Afrique forte et unie.

La Journée mondiale de
l’Afrique, célébrée le 25 mai de
chaque année, offre l’occasion de
souligner l'engagement africain du
Maroc et sa solidarité, constante et
inconditionnelle, avec les pays frères
et amis du continent, conformé-
ment à la vision éclairée du Souve-
rain qui a toujours aspiré à une
Afrique entreprenante et audacieuse,
relevant ses défis et les transformant

en opportunités.
Depuis l’an 2000, le Maroc a

conclu plus d’un millier d’accords
avec les pays africains. De même,
pendant toutes ces années, Sa Ma-
jesté le Roi a entrepris plusieurs vi-
sites dans les différentes
sous-régions du continent, multi-
pliant les initiatives et les projets de
coopération Sud-Sud et donnant
plein sens aux notions de co-déve-
loppement et de co-émergence.

Un des projets stratégiques
phares initiés par le Souverain est le
méga-projet du gazoduc Nigeria-
Maroc, un projet d'envergure qui,
destiné aux générations présentes et
futures, œuvre en faveur de la paix,
de l'intégration économique du
continent et profite à l’ensemble de
la région de l’Afrique de l’ouest,
dont la population dépasse 440 mil-

lions d’habitants.
Ce gazoduc, qui participera à

l'amélioration des conditions de vie
des populations africaines, à l’inté-
gration des économies de la sous-ré-
gion et à la protection de
l'environnement grâce à un appro-
visionnement en gaz durable et fia-
ble, longera la côte ouest-africaine
depuis le Nigeria, en passant par le
Bénin, le Togo, le Ghana, la Côte
d’Ivoire, le Liberia, la Sierra Leone,
la Guinée, la Guinée Bissau, la Gam-
bie, le Sénégal et la Mauritanie
jusqu’au Maroc. Il sera connecté au
Ggazoduc Maghreb-Europe et au
réseau gazier européen et permettra
aussi d’alimenter les Etats enclavés
du Niger, du Burkina Faso et du
Mali.

Outre l’enjeu de la sécurité
énergétique, l’Afrique doit relever un

autre défi majeur, et non des moin-
dres, ayant trait à la sécurité alimen-
taire. Le Maroc, sous la conduite
éclairée de SM le Roi, a, dans ce
cadre, entrepris plusieurs projets vi-
sant à améliorer la productivité agri-
cole et à garantir la souveraineté
alimentaire. Il en est ainsi de l’Initia-
tive pour l’adaptation de l’Agricul-
ture africaine au changement
climatique, dite "Initiative Triple A",
lancée à l’occasion du Sommet afri-
cain de l’action tenu en marge de la
COP22 qu’a abrité la ville de Marra-
kech en novembre 2016.

A cette initiative viennent
s’ajouter les projets des Unités de
production de fertilisants, mises en
place dans certains pays d’Afrique,
comme l’Éthiopie et le Nigeria, et
dont les bénéfices s’étendent à l’en-
semble du continent, et les dons
d’engrais accordés par le Royaume à
des pays africains frères et amis.

Convaincu qu'il ne peut y avoir
de sécurité sans développement, ni
de développement sans sécurité, le
Royaume a toujours été présent,
lorsqu’il s’est agi de défendre la sta-
bilité du continent. Ainsi, depuis son
indépendance, le Maroc a participé
à plusieurs opérations de maintien
de la paix des Nations unies en
Afrique, déployant des milliers
d’hommes dans les différents théâ-
tres d’opérations.

Il en est de même de la coopé-
ration en matière de lutte contre le
phénomène terroriste. Le Maroc a,
de tout temps, fait part de son enga-
gement à partager son expérience
singulière et reconnue mondiale-
ment avec ses frères africains, que ce
soit dans le domaine de la coopéra-
tion sécuritaire ou en matière de
lutte contre l’extrémisme.

Ce partage d’expériences ne se
limite pas au volet sécuritaire car le

Maroc, sous la conduite éclairée de
SM le Roi Mohammed VI, Amir Al-
Mouminine, a manifesté sa disposi-
tion à faire bénéficier les pays
africains de son expérience en ma-
tière de gestion de la chose reli-
gieuse.

Dans ce cadre, plusieurs imams
originaires de pays frères et amis ont
intégré l’Institut Mohammed VI de
formation des imams, morchidines
et morchidates de Rabat, outre
l’échange d’expériences effectué
dans le cadre de la Fondation Mo-
hammed VI des oulémas africains,
une instance créée à l’initiative de
SM le Roi aux fins de préserver la re-
ligion contre les déviations et l’extré-
misme et de promouvoir les valeurs
magnanimes de l’Islam.

Cette volonté du Royaume de
partager son expérience et expertise
se manifeste également à travers le
nombre de bourses accordées à des
jeunes ressortissants africains dési-
reux de poursuivre leurs études su-
périeures au Maroc et les projets de
centres de formation profession-
nelle initiés dans différents pays afri-
cains frères et amis, à l’image du
Centre multisectoriel de formation
professionnelle "Mohammed VI"
de Yopougon en Côte d’Ivoire, du
Centre de formation professionnelle
dans les métiers du transport et de
la logistique au Gabon et du Com-
plexe de formation professionnelle
à Conakry en République de Gui-
née.

Ces projets illustrent l’intérêt
particulier qu’accorde SM le Roi au
citoyen africain en général et aux
jeunes en particulier, force motrice
de tout changement et acteur majeur
dans la construction de l’Afrique de
demain, une Afrique prospère où rè-
gnent la paix, la stabilité, la sécurité
et l’unité.

Coopération, solidarité et partage, maîtres-mots
de la politique africaine du Royaume

Le commissaire aux affaires politiques de l'UA salue l’engagement
“sans faille” du Maroc dans la promotion de la démocratie
Le commissaire aux affaires po-

litiques, à la paix et à la sécurité
de l'Union africaine (UA), Ban-

kolé Adeoye, a salué, mardi à Rabat,
l’engagement "sans faille" du Maroc
dans la promotion de la démocratie.

Dans une allocution à l’ouverture
des travaux du 2ème cycle de forma-
tion des observateurs africains des
élections, qu’il co-préside avec le mi-
nistre des Affaires étrangères, de la
Coopération africaine et des Maro-
cains résidant à l’étranger, Nasser
Bourita, M. Adeoye a souligné que "le
Royaume a fait preuve d’un leadership
plein de ressources pour soutenir les
élections démocratiques sur notre
continent", notant que le continent
africain a fait des "progrès constants"
dans la promotion de la démocratie.

M. Adeoye a également félicité et
salué le leadership et le soutien appor-
tés par le Royaume du Maroc au dé-

partement des affaires politiques, de
la paix et de la sécurité de l’UA.

Pour faire face aux différents
problèmes rencontrés, qu’ils soient
politiques, sociaux ou économiques,
la "démocratie est la meilleure solu-
tion à tous ces problèmes", a-t-il
poursuivi.

Cette solution démocratique ne
peut se faire que si toutes les compo-
santes de la société africaine, à savoir
les femmes, les jeunes, la société civile
et d’autres travaillent ensemble pour
le développement de l’Afrique, a-t-il
affirmé, assurant que tous ont un rôle
à jouer dans la construction de
"l’Afrique que nous voulons".

Et d’ajouter que ceci passe éga-
lement par le respect de tous les droits
humains, notamment le droit à la paix.

Ce 2ème cycle intervient dans ce
sens, pour renforcer la démocratie en
Afrique, à travers la formation d’ob-

servateurs électoraux, compétents,
impartiaux et dévoués à la mise en
place d’élections libres et démocra-
tiques, a, par ailleurs, fait savoir M.
Adeoye, appelant à continuer à inves-
tir dans des initiatives de formation
telles que celle-ci. 

Le Royaume du Maroc abrite du
23 au 26 mai le deuxième cycle de for-
mation des observateurs africains des
élections, une étape importante dans
la consolidation du partenariat Maroc-
Union africaine dans le domaine du
soutien à la gouvernance politique en
Afrique.

Suite au succès de sa première
édition, ce 2ème cycle est également
marqué par une augmentation du
nombre des bénéficiaires, passant de
32 à 61, dont 41 observateurs issus
des cinq régions du continent aux-
quels s’ajouteront 10 jeunes observa-
teurs marocains.

Page 7.qxp_Mise en page 1  24/05/2023  13:24  Page1







   

Malgré une légère décélé-
ration, en comparaison
avec les mois de février

et mars, l’indice des prix à la
consommation (IPC) a poursuivi
son ascension en glissement an-
nuel à fin avril 2023.

Selon les récentes données
publiées par le Haut-commissa-
riat au plan (HCP), le taux d’in-
flation est ressorti à 7,8% sur une
année contre 10,1% et 8,2% ob-
servés respectivement au cours
des deux précédents mois.

« Comparé au même mois de
l’année précédente, l’indice des
prix à la consommation a enre-
gistré une hausse de 7,8% au
cours du mois d’avril 2023 », a,
en effet, indiqué l’organisme pu-
blic dans sa note d'information
relative à l'Indice des prix à la
consommation (IPC) du mois
d’avril 2023.

La nouvelle évolution de
l’IPC est la « conséquence de la
hausse de l’indice des produits
alimentaires de 16,3% et de celui
des produits non alimentaires de
2,0% », a expliqué le Haut-com-
missariat au plan. 

En ce qui concerne l’évolu-
tion de l’indice des produits non
alimentaires au titre de la même
période, le HCP indique dans sa
note d’information que les varia-
tions vont d’une baisse de 0,1%
pour le «Transport» à une hausse
de 6,7% pour les «Restaurants et
hôtels».

Dans ces conditions, le Haut-
commissariat estime que l’indica-
teur d’inflation sous-jacente (qui
exclut les produits à prix volatiles
et les produits à tarifs publics) au-
rait connu au cours du mois
d’avril 2023 une hausse de 7,6%
par rapport au mois d’avril 2022.

A titre de rappel, la hausse de
l’IPC en mars dernier avait été

justifiée par l’accroissement de
l’indice des produits alimentaires
de 16,1% et de celui des produits
non alimentaires de 3,0%. 

Selon les explications conte-
nues dans la note d’information
relative à l’IPC du mois de mars
dernier, pour les produits non ali-
mentaires, les variations étaient
passées d’une hausse de 0,4%
pour la «Santé» à 6,2% pour  les
«Restaurants et hôtels».

En glissement mensuel, l’in-
dice des prix à la consommation
a connu, au cours du mois d’avril
2023, une hausse de 1,4% par
rapport au mois précédent, a fait
savoir le HCP soulignant que
l’indicateur d’inflation sous-ja-
cente aurait connu une hausse de
0,3% sur un mois. 

D’après les données recueil-
lies par le HCP, « cette variation
est le résultat de la hausse de
3,2% de l’indice des produits ali-
mentaires et de la stagnation de
l’indice des produits non alimen-
taires ».

A titre de comparaison, la va-
riation de l’IPC observée au
cours du mois de mars dernier
avait été attribuée à la hausse de
0,3% de l’indice des produits ali-
mentaires et à la baisse de 0,1%
de l’indice des produits non ali-
mentaires.

Selon le Haut-commissariat,
les hausses des produits alimen-
taires observées entre mars et
avril 2023 ont concerné principa-
lement les «Poissons et fruits de
mer» avec 13,3%, les «Fruits»
(11,4%), les «Légumes» (5,4%),
les «Viandes» (4,1%), le «Lait,
fromage et œufs» (0,5%) et les
«Huiles et graisses» (0,3%). 

Les mêmes données mon-
trent, en revanche, que les prix
ont diminué de 0,1% pour le
«Pain et céréales» et le «Café, thé
et cacao». Quant aux produits
non alimentaires, il ressort des
chiffres recueillis que la baisse a
concerné principalement les prix
des «Carburants» avec 2,9%.

Il est à noter que les hausses
les plus importantes de l’IPC ont
été enregistrées à Al Hoceima
(3,2%), à Laâyoune (2,3%), à
Tanger et Safi (2,1%), à Oujda
(2,0%), à Errachidia (1,9%), à
Béni Mellal (1,8%), à Casablanca,
Tétouan, Meknès et Dakhla
(1,4%), à Fès (1,3%), à Agadir
(1,0%), à Settat (0,9%), à Kénitra
et Marrakech (0,8%). 

Le Haut-commissariat sou-
ligne, en revanche, qu’une baisse
de 0,1% a été enregistrée à Guel-
mim au cours de la même pé-
riode.

Alain Bouithy

     
     

L’inflation en légère 
baisse en avril

“A 7,8%, en 
l’espace d’un an,
l’indice des prix à
la consommation
reste toutefois
sur une tendance
haussière

Le gazoduc Nigeria-Maroc,
l'un des projets 
les plus ambitieux

Le gazoduc Nigeria-Maroc est l'un des
projets les plus ambitieux, a indiqué le PDG
de la Compagnie pétrolière nationale du Ni-
geria (NNPC), Malam Mele Kyari.

"Le gazoduc Nigeria-Maroc est l'un des
projets les plus ambitieux que nous ayons. Il
va coûter plus de 25 milliards de dollars,
mais surtout, il va relier 11 pays d'Afrique de
l'Ouest à nos sources de gaz", a déclaré M.
Mele Kyari dans un entretien accordé au
quotidien nigérian "Daily Trust".

Mettant en avant l'importance de ce
mégaprojet, il a souligné qu'à travers ce pro-
jet, "nous allons créer de la prospérité autour
du Nigeria".

"Nous créerons ainsi la prospérité au-
tour du Nigeria, la paix autour de nous et un
marché pour l'énorme quantité de gaz dont
nous disposons", a-t-il fait valoir, relevant,
en outre, que "ce gaz se retrouvera en Eu-
rope". Interrogé sur le financement de ce
projet à forte valeur ajoutée, le responsable
nigérian a indiqué que "le monde est prêt à
le financer".

"Nous disposons d'indications substan-
tielles sur le bouclage du financement. De
nombreuses institutions financières se sont
réunies  autour de la même table. Le monde
a besoin de gaz et il le financera", a-t-il pour-
suivi. En avril dernier, la NNPC avait an-
noncé qu'elle allait investir 12,5 milliards de
dollars pour obtenir une participation de
50% dans le projet de gazoduc Nigeria-
Maroc, d'une valeur de 25 milliards de dol-
lars.

Ce projet historique devrait établir un
record en tant que plus long gazoduc offs-
hore du monde, couvrant environ 5.600 km
à travers 11 pays africains.

Le gazoduc Nigeria-Maroc est l'un des
projets phares liant les deux pays en passant
par plusieurs pays de l'Afrique de l'Ouest.
Les études de ce mégaprojet sont à un stade
avancé et des mémorandums d'entente ont
été signés lors des derniers mois.

Le premier a été signé entre la Commu-
nauté économique des Etats de l'Afrique de
l'Ouest (CEDEAO), la République fédérale
du Nigeria et le Royaume du Maroc.

Deux autres ont été signés respective-
ment entre le Maroc, le Nigeria et la Mauri-
tanie, d'une part, et le Maroc, le Nigeria et le
Sénégal, d'autre part.

Cinq autres mémorandums d'entente
tripartites ont été conclus respectivement et
successivement entre le Maroc et le Nigeria,
d'une part, et la Gambie, la Guinée Bissau,
la Guinée, la Sierra Leone et le Ghana, d'au-
tre part.

Le projet stratégique de gazoduc Nige-
ria-Maroc, qui émane de la vision clair-
voyante de Sa Majesté le Roi Mohammed
VI et du président nigérian Muhammadu
Buhari, longera la côte ouest-africaine de-
puis le Nigeria, en passant par le Bénin, le
Togo, le Ghana, la Côte d'Ivoire, le Liberia,
la Sierra Leone, la Guinée, la Guinée-Bissau,
la Gambie, le Sénégal et la Mauritanie
jusqu'au Maroc.

Il sera connecté au gazoduc Maghreb-
Europe et au réseau gazier européen et per-
mettra aussi d'alimenter les Etats enclavés
du Niger, du Burkina Faso et du Mali. 
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La CNSS lance sa plateforme 
“Daman Bahri” au profit des armateurs
La Caisse nationale de sécurité sociale (CNSS) a procédé,

mardi à Casablanca, au lancement de sa nouvelle plateforme
électronique "Portail Daman Bahri" dans le cadre de sa stratégie
visant à simplifier les démarches auprès de ses assurés/affiliés
du secteur de la pêche maritime.

Lancé en partenariat avec le Département de la pêche ma-
ritime et l'Office national des pêches, ce portail, destiné aux ar-
mateurs, vise à renforcer la relation de la CNSS avec ses
partenaires et à améliorer la qualité de ses services, rapporte la
MAP.

La plateforme s'assigne également pour objectif  l'authenti-
fication des données et le suivi des déclarations en toute trans-
parence et simplicité, et ce à l'aide d'un échange automatique de
données entre la Caisse nationale de sécurité sociale et les diffé-
rents acteurs du secteur de la pêche maritime.

Le portail permettra également la déclaration de tous les ma-
rins pêcheurs concernés, ainsi que l'activation du versement des
indemnités de la CNSS. De plus, ce portail met à la disposition
des armateurs un espace leur permettant de visualiser la feuille
de décompte et de la modifier en cas de besoin.

A cette occasion, le directeur général adjoint de la CNSS,
Omar Souabni, a souligné que cette plateforme s’inscrit dans le
cadre de la stratégie de la CNSS visant à s’ouvrir sur les acteurs
de ce secteur, notant que ce portail permettra de simplifier les
procédures, favoriser davantage de transparence et améliorer les
prestations fournies aux adhérents du secteur de la pêche.

Et d’ajouter que cette plateforme contribuera aussi à amé-
liorer l’efficacité de l’action de la caisse dans la mesure où les
dossiers seront traités de manière instantanée, relevant que cette

démarche est en droite ligne
avec le chantier Royal de géné-
ralisation de la couverture so-
ciale.

Pour sa part, le directeur de
la formation maritime, des
gens de mer et du sauvetage au
sein du ministère de l’Agricul-
ture, de la Pêche maritime, du
Développement rural et des
Eaux et Forêts, Driss Tazi, a re-
levé que cette plateforme qui
va bénéficier à 130.000 marins
pêcheurs, permettra l'échange
d'informations et la réduction
du délai de traitement des dos-
siers.

Cette démarche, fruit de la
collaboration entre les diffé-

rents acteurs du secteur, favorise le rapprochement de l’admi-
nistration des citoyens et la dématérialisation des procédures,
a-t-il ajouté.

Et de poursuivre que le département de la pêche maritime
est disposé à œuvrer de concert avec l’ensemble des intervenants
pour améliorer les conditions sociales des travailleurs du secteur
et aller de l’avant dans la concrétisation du chantier Royal de gé-
néralisation de la couverture sociale.

Créé pour améliorer la qualité des relations entre la CNSS
et les différents secteurs du processus de couverture sociale et
médicale des marins pêcheurs, ce portail permet de simplifier et
digitaliser le processus de déclaration des marins pêcheurs, ac-
célérer le rythme de paiement des indemnités aux marins pê-
cheurs et augmenter le nombre des marins pêcheurs bénéficiant
de l’assurance maladie obligatoire (AMO) et des indemnités ser-
vies par la CNSS.

Afin de bénéficier de ce service, les armateurs sont appelés
à s'inscrire sur le portail en accédant à l'espace public du portail
via le lien de l’espace public du portail Daman Bahri http://da-
manbahri.cnss.ma.

Pour plus d'informations sur les modalités d'inscription et
d'utilisation de ce portail, la CNSS a mis à la disposition des ar-
mateurs un guide consultable sur son site officiel www.cnss.ma.

   
  

Simplifier 
les démarches
auprès des 
affiliés du 
secteur de 
la pêche 
maritime
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Les efforts de SM le Roi en
faveur de la consolidation
de la coopération Sud-Sud
salués par la Déclaration
de Rabat pour le 
renforcement de la 
coopération culturelle 
en Afrique 

La Déclaration de Rabat pour la
consolidation de la coopération
culturelle entre les pays afri-

cains, rendue publique lundi, s'est pro-
noncée en faveur d’une approche
participative axée sur la culture en tant
que socle de développement global.

Publiée à l’issue de la Réunion mi-
nistérielle africaine de la culture, cette
déclaration a insisté sur l'impératif  de
diversifier et de développer des initia-
tives visant à renforcer la coopération
culturelle entre les pays africains, tout
en mettant l'accent sur l'importance du
respect de la diversité culturelle et de
la pluralité linguistique, outre la pro-
motion du dialogue entre les cultures
et la libre circulation des artistes et des
intellectuels entre les pays africains.

La Déclaration de Rabat insiste
également sur le rôle central de la cul-

ture dans la lutte contre la pauvreté et
dans la réalisation de la cohésion so-
ciale, se félicitant des atouts culturels
et civilisationnels riches et diversifiés
dont regorge l’Afrique et des liens hu-
mains et culturels communs et enraci-
nés au sein du continent.

Elle salue, par ailleurs, les efforts
consentis par les gouvernements et les
acteurs culturels dans les pays africains
en vue d’atténuer les répercussions de
la pandémie de Covid-19, préserver la
diversité culturelle, protéger le patri-
moine culturel matériel et immatériel
et faciliter l’accès des citoyens aux ser-
vices culturels en tant que droit hu-
main garanti par les lois et chartes
internationales.

En ce qui concerne la protection
du patrimoine, la Déclaration se réjouit
de la coopération étroite entre le
Royaume du Maroc et l'UNESCO
dans le domaine de la préservation et
de la valorisation du patrimoine cultu-
rel matériel et immatériel dans les pays
africains.

En outre, elle exprime la disposi-
tion des pays participants à cette réu-
nion à renforcer la coopération
culturelle bilatérale et multilatérale afin
d'atteindre les objectifs de développe-
ment durable, mettant l'accent sur l'im-
portance d'investir dans les
potentialités culturelles, civilisation-
nelles et patrimoniales riches et diver-
sifiées à travers des programmes
pionniers et innovants visant à proté-

ger et valoriser le patrimoine, dévelop-
per le tourisme culturel, lutter contre
le trafic illicite de biens culturels, pro-
mouvoir les industries culturelles et
créatives et favoriser les échanges d’ex-
pertises et d'expériences dans les do-
maines des métiers culturels,
artistiques et patrimoniaux, en plus de
la création des opportunités au profit
des jeunes leur permettant de dévelop-
per leurs capacités créatives et artis-
tiques.

D’autre part, les ministres de la
Culture africains se sont engagés à lut-
ter contre le trafic illicite des biens et
des oeuvres artistiques culturels afri-
cains et à oeuvrer pour favoriser leur
restitution, à travers le renforcement
du rôle des jeunes et de la diaspora
africaine dans la préservation du patri-

moine culturel africain, le raffermisse-
ment du rapprochement et de la coha-
bitation entre les cultures du monde et
la consolidation de la contribution des
jeunes africains au développement du-
rable.

Les pays ayant pris part à cette ren-
contre ont fait part de leur disposition
à renforcer l’échange d’expertises dans
le domaine de la préservation du patri-
moine culturel et la protection des
droits de propriété intellectuelle des
pays africains, insistant sur l’impératif
de la préservation du patrimoine cul-
turel immatériel de tous les pays afri-
cains. Ils ont exprimé, à cet égard, leur
appui à la proposition de la création
d’un Observatoire africain pour le pa-
trimoine culturel immatériel, basé au
Maroc.

Déclaration de Rabat sur la coopération culturelle en Afrique

Plaidoyer pour une approche participative axée sur la
culture en tant que socle de développement global
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Un total de 54 films de 21 pays figurent dans
la sélection officielle de la deuxième édition

du Mobile Film Festival Africa, organisée en ligne
du 3 au 31 mai. Cette édition, organisée en parte-
nariat avec Cités et gouvernements locaux unis
d’Afrique (CGLU Afrique) et le ministère de la
Jeunesse, de la Culture et de la Communication,
dans le cadre des célébrations de "Rabat, capitale
africaine de la culture", propose "une sélection of-
ficielle riche qui aborde des thématiques sociétales
importantes, dans tous les genres cinématogra-
phiques : comédie, fiction, thriller, documen-
taire...", indiquent les organisateurs dans un
communiqué.

Une grande visibilité internationale sera assu-
rée sur le terrain tout au long de l'année 2023 à tra-
vers notamment des diffusions au sein de festivals
de cinéma dont le Festival de Cine Africano de Ta-
rifa-Tánger en Espagne et au Maroc, ainsi que le
Master International Film Festival d’Hammamet
en Tunisie, début mai, précise la même source.

Et d'ajouter que les films bénéficieront égale-
ment du soutien des associations et institutions

culturelles, ainsi que de la mise à disposition de
600 écrans de cinéma dans 31 pays d'Afrique qui
projetteront des films de la sélection officielle
entre mai et décembre 2023.

"Le Mobile Film Festival est revenu sur le
continent africain avec les règles qui lui ont pré-
cédemment réussi : 1 Mobile, 1 Minute, 1 Film. Ce
format unique permet d’éliminer les contraintes
économiques grâce au mobile et à la participation
gratuite, tout en créant une forte sélectivité grâce
à sa contrainte scénaristique, liée au format très
court d’une minute", explique le communiqué. 

Neuf  prix seront décernés lors d'une cérémo-
nie qui aura lieu le 8 juin au cinéma Renaissance,
associés à des bourses qui permettront aux lau-
réats de réaliser un film avec des moyens profes-
sionnels, indique-t-on, précisant qu'il s'agit du
Grand Prix Africa, Grand Prix Maroc, Prix du film
francophone, 

Prix ACP - UE Culture, Prix du scénario, Prix
de la réalisatrice, Prix du film documentaire, Prix
d’interprétation féminine et Prix d’interprétation
masculine.

Mobile Film Festival Africa

54 films de 21 pays en sélection officielle de la deuxième édition

culture.qxp_Mise en page 1  24/05/2023  12:37  Page1



Bouil lon
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   Art & culture

La Commission du film de Dakhla et le
Festival du film d'auteur de Rabat ont
tenu une réunion avec des représentants

du ministère israélien de la Culture et des
Sports, dans le cadre de la 76ème édition du
Festival de Cannes, en vue d'examiner les voies
de coopération dans le domaine cinématogra-
phique. Lors de cette rencontre, l'accent a été
mis sur le rôle que joue le Maroc, en tant que
pays ouvert et multiculturel et en tant que des-
tination cinématographique convoitée par de
grandes sociétés de production cinématogra-

phique, indique un communiqué de la Com-
mission du film de Dakhla.

Ainsi, il a été décidé d'ouvrir la voie à la
coopération dans le domaine cinématogra-
phique, afin d'échanger des visites et des ex-
périences en la matière, note le communiqué.

De même, les parties se sont mises d'ac-
cord pour instaurer des coproductions de
films, de renforcer la coopération dans le do-
maine de la formation et d'encourager la par-
ticipation aux festivals de cinéma, souligne la
même source.

Enfin, il a été convenu qu'une délégation
cinématographique israélienne se rendrait au
Maroc, en vue de préparer des productions ci-
nématographiques en commun, notamment
celles en relation avec la composante culturelle
juive du Maroc

La délégation israélienne était composée
de la directrice du département du cinéma au
ministère israélien de la Culture et des Sports,
Karen Carmel, de la directrice de la culture,
Kalit Wahba Chachou et de la directrice artis-
tique, Osnat Bukofzer.

        

       
       

Exposition
L'exposition "DIVA ! Italian Gla-

mour in Fashion Jewellery", mettant
en valeur la beauté de la bijouterie de
mode Made in Italy, fera escale pour
la première fois au Maroc, du 24 mai
au 23 juillet à Rabat. L'exposition, qui
sera accueillie par le Musée national
de la parure aux Oudayas, est organi-
sée à l'initiative de l'ambassade d'Italie
au Maroc, l'Institut culturel italien de
Rabat et la Fondation nationale des
musées (FNM) et promue par le mi-
nistère italien des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale.

Selon les organisateurs, l'exposi-
tion vise à présenter au niveau inter-
national l'excellence de la bijouterie de
mode italienne, qui est l'un des prin-
cipaux contributeurs à l'affirmation de
la marque Made in Italy dans le
monde. L'exposition, conçue sous la
direction artistique de la commissaire
Alba Cappellieri, professeure de des-
ign de bijoux à l'Ecole polytechnique
de Milan, a débuté à Abou Dhabi en
2021 et poursuit depuis lors son aven-
ture à travers le monde.

Elle se compose de 200 pièces de
joaillerie, chefs-d'œuvre des plus
grands orfèvres qui reflètent la
beauté, la créativité et le génie artis-
tique de l'artisanat italien, connu dans
le monde entier pour son raffinement.

Examen des moyens de renforcer la coopération dans
le domaine cinématographique entre le Maroc et Israël

Le ministère de la Jeunesse,
de la Culture et de la Com-
munication, ainsi que cinq

maisons d'édition marocaines,
participent à travers un pavillon
comprenant divers livres et publi-
cations à la 32e édition de la
Foire internationale du livre
d'Abou Dhabi (22-28 mai).

Il s'agit des maisons d'édition
"Dar Al-Aman", "Fassila", "Ac-
cession Communication", "Sliki
Ikhwan" et du "Centre culturel
du livre", tandis que le pavillon
du ministère de la Jeunesse, de la
Culture et de la Communication
comprend des expositions des li-
vres de la Faculté des lettres de
Rabat, de la Rabita Mohammadia
des oulémas, de l'Institut Royal
pour la recherche sur l'histoire du
Maroc, des Conseils scientifiques,
du ministère des Habous et des
Affaires islamiques, ainsi que des
publications d'"Al-Halabi" pour
les enfants.

Outre les nouvelles parutions,
les expositions marocaines com-
prennent des livres et des publi-
cations dans divers domaines de
la connaissance, dont notamment

le roman, le patrimoine et l'his-
toire du Royaume, ainsi que des
livres pour enfants, de philoso-
phie et des livres religieux.

La participation marocaine à
cette foire vise à faire connaître
la production intellectuelle natio-
nale et le livre marocain dans ses
différents sujets, et à promouvoir
le rayonnement de la culture ma-
rocaine dans le monde.

La Foire internationale du
livre d'Abou Dhabi, qui connaît
la participation de 1.300 expo-
sants et éditeurs de 85 pays, se
tient dans six sites culturels diffé-
rents.

Le salon, qui est organisé par
le Centre d'Abou Dhabi pour la
langue arabe et dont la Répu-
blique de Turquie est l'invitée
d'honneur, célèbre le concept de
durabilité comme une idée cen-
trale, conformément à la déclara-
tion des Emirats arabes unis de
2023 comme l'année de durabi-
lité, alors que la manifestation
connaît divers événements, initia-
tives, et séminaires visant à jeter
la lumière sur les meilleures pra-
tiques mondiales pour soutenir

les tendances de durabilité dans
le domaine de l'édition, en plus
de l'organisation de séances de
débat et de discussions sur le
changement climatique et le ren-
forcement de la sécurité alimen-
taire.

Lors de sa première journée,
l'exposition a célébré les réalisa-
tions du philosophe arabe Ibn
Khaldoun, fondateur de la socio-
logie, en sa qualité de "figure
pivot", en organisant des débats
historiques, philosophiques et lit-
téraires axés sur ses œuvres et
son patrimoine dans divers do-
maines sociaux, économiques et
historiques.

La présente édition, qui ex-
pose environ 500.000 oeuvres
dans divers domaines de la
connaissance, constitue une
plate-forme singulière pour le
dialogue intellectuel mondial en
organisant des séances de dia-
logue et des séminaires intellec-
tuels auxquels prennent part des
hommes de lettres, des écrivains,
des penseurs, des artistes et des
créateurs de contenu des pays
arabes et du reste du monde.

L'exposition comprend no-
tamment un programme diversi-
fié s'articulant autour de cinq
thèmes principaux, à savoir la
culture, les arts créatifs, les en-
fants et les jeunes et les pro-
grammes professionnels
spécialisés.

La deuxième édition de la

Conférence internationale sur
l'édition arabe et les industries
créatives a été organisée parallè-
lement à l'exposition, et au cours
de laquelle un groupe d'éditeurs
et d'experts arabes et étrangers a
abordé les différents défis aux-
quels est confronté le secteur de
l'édition.

Foire internationale du livre d'Abou Dhabi

Diverses publications dans le pavillon du Maroc
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Trois grands gagnants
sont sortis du sommet 
du G7 d'Hiroshima. 
Le président ukrainien
Volodymyr Zelensky a
reçu une puissante 
démonstration de la 
solidarité continue entre
le G7 et l'Ukraine ; la
détermination du G7 
à punir la Russie a été
réaffirmée ; et le 
Premier ministre 
japonais Fumio Kishida
a renforcé son soutien
parmi le public 
japonais. 

La géopolitique a dominé le som-
met du G7 qui vient de s'ache-
ver à Hiroshima, où le

participant le plus en vue n'était pas un
dirigeant du G7, mais le président
ukrainien Volodymyr Zelensky. La vi-
site du chef  d'un pays sous la menace
d'une attaque nucléaire russe au Mé-
morial de la paix d'Hiroshima a été le
moment charnière du sommet.

Le choix d'Hiroshima pour ac-
cueillir le sommet était important pour
le Premier ministre Fumio Kishida
pour deux raisons. Premièrement, la
circonscription de Kishida se trouve à
Hiroshima. Accueillir l'un des événe-

ments internationaux les plus en vue
dans sa ville natale renforcera sa po-
pularité là-bas. Deuxièmement, ame-
ner les dirigeants mondiaux dans la
ville où la première bombe atomique
a été utilisée est important pour tout
politicien japonais, et retentit davan-
tage lorsque les menaces nucléaires du
président russe Vladimir Poutine ré-
sonnent encore.

La popularité de Kishida était en
baisse depuis le début de son mandat
de premier ministre en octobre 2021. 

Le public japonais semble soutenir
non seulement la solidarité de Kishida
avec le G7 afin de punir la Russie pour
son invasion à grande échelle de
l'Ukraine, mais aussi ses sévères aver-
tissements à la Chine contre une inva-
sion militaire de Taïwan et ses efforts
pour établir des liens de plus en plus
amicaux avec la Corée du Sud. La di-
plomatie, et non la politique écono-
mique, sous-tend le rebond de la
popularité de Kishida, et le sommet
d'Hiroshima a été la cerise sur le gâ-
teau. Kishida pourrait décider de capi-
taliser sur sa cote de popularité
croissante en convoquant bientôt des
élections anticipées.

Alors que l'impact économique de
l'invasion russe a causé des problèmes
immédiats aux pays européens lors du
sommet du G7 de cette année, au
Japon et à Asie, les combats en
Ukraine semblent encore loin. Le
Japon n'envoie aucun équipement mi-
litaire à l'Ukraine, en raison d'une in-
terprétation de longue date de la
constitution de « paix » de 1947.

Les menaces de la Chine et de la
Corée du Nord sont beaucoup plus
immédiates, et l'alignement décisif  du
Japon sur le G7 pour soutenir
l'Ukraine reflète la prise de conscience
que ce qui s'est passé là-bas - une at-

taque non provoquée par un pays voi-
sin - pourrait se produire en Corée du
Sud, au Japon ou à Taïwan. La Russie
a brisé l'illusion qu'il suffisait d'avoir
une constitution de paix pour empê-
cher une attaque militaire d'un voisin
hostile. Le droit international et les
Nations unies semblent impuissants
face à un agresseur membre perma-
nent du Conseil de sécurité des Na-
tions unies.

Compte tenu des menaces nu-
cléaires répétées de Poutine, il n'est pas
surprenant que Kishida ait amené les
dirigeants du G7 au musée du mémo-
rial de la paix d'Hiroshima, qui pré-
sente des expositions qui révèlent
l'impact infernal sur les personnes et
les structures physiques causé par une
seule bombe. Le comportement de la
Russie en Ukraine a fait des catas-
trophes nucléaires d'Hiroshima et de
Nagasaki un présage avec lequel le
monde doit compter.

Même ainsi, le soutien du public
japonais à l'Ukraine est quelque peu
surprenant, étant donné l'histoire pa-
cifiste du pays depuis 1945. Les mou-
vements de désarmement nucléaire au
Japon étaient traditionnellement un
mélange de deux groupes civils. L'un,
composé de victimes d'Hiroshima et
de Nagasaki, entretenait des liens
étroits avec les partis communistes et
socialistes. L'autre, plus idéaliste, croit
que l'abolition de toutes les armes nu-
cléaires conduira finalement à la paix
mondiale. L'ancien camp a implicite-
ment critiqué les Etats-Unis pour
avoir utilisé des bombes nucléaires
contre des civils japonais. Lorsque le
mouvement de gauche était fort des
années 1950 aux années 1970, une vi-
site d'un président américain à Hiro-
shima était impensable. 

De nombreuses personnes ont in-

terprété la visite du président améri-
cain Barack Obama à Hiroshima et
celle du Premier ministre japonais Abe
Shinz¤ à Pearl Harbor comme la fin
tranquille de la «guerre du Pacifique».
Aujourd'hui, l'invasion de l'Ukraine
par la Russie et sa menace d'utiliser des
armes nucléaires ont transformé le
mouvement japonais de désarmement
nucléaire en un mouvement antirusse.

Le premier jour du Sommet du
G7, les dirigeants ont publié un rap-
port intitulé « Vision des dirigeants du
G7 à Hiroshima sur le désarmement
nucléaire». La déclaration est pragma-
tique, bien que l'objectif  ultime soit
idéaliste : "Réaliser un monde sans
armes nucléaires avec une sécurité non
diminuée pour tous". Et il condamne
la Russie, dont "la rhétorique nucléaire
irresponsable, la sape des régimes de
contrôle des armements et l'intention
déclarée de déployer des armes nu-
cléaires en Biélorussie sont dange-
reuses et inacceptables".

Le sommet du G7 à Hiroshima a
été plus qu'une puissante démonstra-
tion de la solidarité continue entre le
G7 et l'Ukraine. Cela a également per-
mis aux pays qui étaient assis sur la
clôture, principalement l'Inde et le
Brésil, de saisir le coût réel que
l'Ukraine paie et la menace que l'inva-
sion pose comme un précédent. Pour
Kishida, le sommet s'est avéré être un
succès politique majeur. Mais les rami-
fications géopolitiques du rassemble-
ment pourraient s'avérer encore plus
positives.

Par Takatoshi Ito
Ancien vice-ministre japonais des 

Finances, professeur à la School of  
International and Public Affairs 

de l'Université de Columbia et professeur
principal au National Graduate Institute for

Policy Studies de Tokyo

Qu'est-ce que le sommet du 
G7 d'Hiroshima a accompli ?
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Un total de 200 étu-
diantes et étu-
diants prennent

part à la 24ème édition du
Championnat national
universitaire d’athlétisme
dont le coup d'envoi offi-
ciel a été donné mercredi.

Les premières déléga-
tions représentant les dif-
férentes universités que
compte le Royaume sont
arrivées, mardi, dans la ca-
pitale ismaélienne (stade
20 Août) pour deux jours
de compétition dans le
cadre de ce championnat,
initié par la Fédération
Royale marocaine du
sport universitaire, en par-
tenariat avec l’Université
Moulay Ismail de Meknès
(UMI).

Selon les organisateurs,
l'importance de ce cham-

pionnat réside dans le fait
qu'il servira d'occasion
pour choisir la sélection
nationale d'athlétisme uni-
versitaire qui représentera
le Maroc au championnat
du monde de cette disci-
pline, prévu début août
prochain en Chine.

Et de souligner que ce
championnat, organisé en
coordination avec l'uni-
versité Al Akhawayn
d'Ifrane, créera une nou-
velle dynamique sur la
scène sportive universi-
taire et estudiantine locale
et répondra aux attentes
des étudiants en la ma-
tière, d'autant plus que
l'UMI de Meknès pro-
meut une stratégie d'ou-
verture pour mettre en
valeur son rôle dans le dé-
veloppement du sport.

Challenge international SAR le Prince
Héritier Moulay El Hassan de cyclisme
La 11ème édition du 26 au 28 mai

Sport
       La DTN accompagne
la Ligue régionale
Tanger-Tétouan-
Al Hoceima
La Direction technique nationale (DTN) de la fédération

Royale marocaine de Football (FRMF) s'est rendue,
mardi, chez la Ligue régionale Tanger-Tétouan-Al Ho-

ceima, dans le cadre de la poursuite de sa tournée d’accom-
pagnement technique et pédagogique des ligues et des clubs
professionnels et amateurs.

Cette tournée, qui concerne la Ligue régionale, et les
clubs professionnels et amateurs de la région, est animée par
des membres de la DTN, en l’occurrence des entraîneurs et
cadres techniques de la région, dont ceux de l’Ittihad Riadi de
Tanger (IRT) ou encore du Moghreb Athletic Tétouan
(MAT).

Intervenant à cette occasion, le président de la Ligue Tan-
ger-Tétouan Al Hoceima, Abdellatif  El Afia, a souligné l’im-
portance de cette initiative d’accompagnement aussi bien pour
les clubs professionnels et amateurs que pour les ligues, notant
que cette rencontre permettra de rapprocher la DTN des ca-
dres qui assurent l'entraînement des équipes locales et la ges-
tion des écoles de formation des joueurs de la région.

Pour sa part, le directeur technique national, Chris Van
Puyvelde, a mis l'accent sur la passion et l’engouement du peu-
ple marocain pour le football, mettant en avant le rôle impor-
tant de la formation dès l’âge de six ans dans la carrière d’un
joueur.

"La verticalité, l’animation offensive et défensive et la
proactivité sont des principes de base du football de haut ni-
veau", a-t-il enchaîné, notant que la conviction et la prépara-
tion mentale sont les clés de réussite de tout joueur et
entraîneur.

Il a fait savoir que cette tournée s’assigne pour objectif
de présenter aux clubs concernés la vision et la portée de l’ac-
tion de la DTN, ainsi que ses champs d’intervention.

De son côté, le directeur du pôle formation à la DTN,
Fathi Jamal, a exposé les formations CAF-FRMF que sont le
diplôme D-FRMF régionale, C-CAF régional, formateur des
jeunes national, instructeur CAF national et pro-CAF conti-
nental.

L’objectif  de ces formations, a-t-il précisé, est de doter
les clubs de cadres compétents à même d’assurer un encadre-
ment technique et pédagogique de qualité aux licenciés, no-
tamment les plus jeunes.

Le responsable a, en outre, salué l’engagement de la Ligue
régionale Tanger-Tétouan-Al Hoceima, qui représente une
entité bien structurée adhèrant parfaitement à ce processus
d’accompagnement. Etalée sur quatre jours, cette quatrième
étape comprendra un programme riche et diversifié avec des
séances théoriques traitant de thématiques liées à la formation
des entraîneurs et aux actions prioritaires de la DTN, et des
séances pratiques aux terrains annexes du Grand stade de
Tanger, avec les équipes U15 et 21 et seniors de l’IRT, et au
centre de formation des jeunes joueurs du MAT avec les
équipes U17, U19 et seniors du MAT.

Cette cérémonie de lancement a connu la présentation
par Laurent Deraedt, membre de la DTN, de la vision de la
DTN sur les rôles des gardiens de but et l'importance de ce
poste au sein du staff.

Elle a été ponctuée aussi par la projection d'un film insti-
tutionnel sur la Ligue régionale de football de Tanger-Té-
touan-Al Hoceima, qui comprend 207 clubs de football, de
futsal et de beach-soccer, avec 16.986 pratiquants et 130 en-
traîneurs.

Au programme de cet événement figure une panoplie
d’activités techniques et pédagogiques, qui seront animées par
dix-huit membres de la DTN, en l’occurrence des entraîneurs
et cadres techniques.

Les deux premières étapes de cette tournée, organisées
chez la Ligue régionale du Grand Casablanca (le 24 janvier),
la Ligue du Souss-Massa (du 27 février au 2 mars), et la Ligue
de l’Oriental, ont été marquées par des visites à des clubs pros
et amateurs, dont le Raja Club Athletic, le Wydad Athletic
Club, ou encore l’Union Amjad Taroudant et Chabab Club
Houara sous l’encadrement d'entraîneurs nationaux et mem-
bres de la DTN.

Chaque ligue concernée par la tournée se verra affecter
entre un et deux entraîneurs nationaux membres de la Direc-
tion technique nationale qui assureront la mise en œuvre de
la vision de la DTN pour le reste de cette saison avec la contri-
bution de quatre responsables régionaux.

La 11è édition du Challenge interna-
tional SAR le Prince Héritier Mou-
lay El Hassan de cyclisme, placée

sous le Haut patronage de SM le Roi Mo-
hammed VI, se tiendra du 26 au 28 mai à
l'initiative de la Fédération Royale maro-
caine de cyclisme (FRMC).

Cette compétition de grande enver-
gure sera marquée par la participation de
coureurs d’Europe, d'Afrique, d'Asie,
outre des équipes continentales représen-

tant la France, la Grande-Bretagne, la Slo-
vaquie, les Pays-Bas, le Sénégal, l'Algérie,
l'Irak, l'Egypte, outre le Maroc, qui sera
représenté par trois sélections, en l'occur-
rence l'équipe nationale A, la sélection ma-
rocaine Espoirs et celle des moins de 23
ans, aux côtés de la sélection du Sahara
marocain.

Ce Challenge international connaîtra
la participation également de l'équipe
continentale Sidi Ali-Unlock, qui com-

prend des coureurs de différentes natio-
nalités.

Les coureurs participant à cette 11è
édition se disputeront trois prix lors des
trois étapes au menu de la compétition.

La première étape, "Grand Prix SM
le Roi Mohammed VI", reliera le 26 cou-
rant les villes de Fès et Taza (120,5 km),
alors que la deuxième étape, qui sera dis-
putée le 27 mai dans le cadre du "Grand
Prix SAR le Prince Héritier Moulay El
Hassan", longue de 115 km, sera courue
entre El Hajeb et Fès, en passant par
Ifrane et Sefrou.

La troisième et dernière étape, prévue
le 28 mai, entre les villes de Sefrou et
Meknès, via Immouzzer Kandar, Ifrane,
El Hajeb et Boufekrane (122,7 km), ré-
compensera les vainqueurs du "Grand
Prix de la Famille Royale".

Selon les organisateurs, le Challenge
International SAR le Prince Héritier Mou-
lay El Hassan constitue une vitrine qui va-
lorise les atouts touristiques du pays ainsi
que ses richesses culturelles, d’autant plus
qu’il confirme, au fil des éditions, que le
Royaume du Maroc est un véritable havre
de paix et une terre d’hospitalité, de dia-
logue, de tolérance et de coexistence.

Près de 200 étudiantes et étudiants
au 24ème Championnat national
universitaire d'athlétisme

Le Maroc domine le Championnat
arabe U23 d’athlétisme

La sélection marocaine d'athlétisme des moins de 23 ans
(U23) surplombe le tableau des médailles du championnat
arabe de la catégorie qui se déroule actuellement en Tunisie

(20-24 mai), avec 16 médailles, dont sept en or et cinq en argent,
au terme de la deuxième journée des épreuves.

Lors de cette seconde journée, la première à se distinguer en
glanant l'or était Safa Meskani qui a survolé l'épreuve du saut en
hauteur en réalisant un saut de 1,74m.

Ensuite, c'était au tour de Salma Helali de s'illustrer et de dé-
crocher l'or au 400m devant l'Algérienne Malek Fartouni et la Tu-
nisienne Ines Belgacem.

Quant aux 3e et 4e breloques d'or, elles sont respectivement
revenues à Sana Hasnaoui qui était la plus rapide lors de la finale
du 800m (2:17.19) et à Salah Eddine Ben Yazid, auteur d'un temps
de 8:34.44 au 3000m, et vainqueur de l'épreuve devant le Marocain
Mohamed Messaed (8:35.22) et le Tunisien Ibrahim Jeridi (8:37.73).

La 5e médaille d'or du jour est revenue à la talentueuse Chaaibia
Belmaachi au lancer du disque. Cette dernière a largement battu
ses concurrentes tunisienne et égyptienne avec  un jet de 46.24m.

Au cours de la première journée, Taha Erraoui et Khadija En-
nassiri avaient offert au Maroc ses deux premières médailles d'or
aux 10 et 5 mille mètres.

S'agissant des médailles d'argent, elles ont été l'œuvre de
Hamza Daer, battu au 400m par le Tunisien Rami Balti, de Lamia
Himi qui a terminé 2e du 800m derrière sa compatriote Sana Has-
naoui, de Mohamed Messaed, battu par son compatriote Ben Yazid
au 3000m et d'Imen Makrazi qui a terminé 2e du 100m.

Pour ce qui est du bronze, le Maroc en a décroché deux lors
de la deuxième journée par le biais d'Assia Hafiane qui a terminé
3e de la finale du saut en hauteur ex aequo avec l'Egyptienne Abi-
tane Ahmed Bechir (1.68m) et d'Oussama Laaloui, 3e du 1500m
(3:50.17).

Dimanche, rappelle-t-on, Aya El Aglaoui et Aicha Alabaae
s'étaient contentées du bronze au saut en longueur et au 5000m
respectivement.
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Dans le monde du football, le
fait de jouer à domicile ou à
l’extérieur a toujours revêtu

une importance primordiale. Bien sou-
vent, le lieu de la rencontre peut en
changer radicalement le cours, parfois
en dépit du niveau des équipes. D’ail-
leurs, en championnat, une victoire
semble impérative à la maison, alors
qu’un nul hors de ses bases est déjà une
satisfaction.

Il n’y a qu’à regarder les chiffres.
Après 26 journées de championnat, et
à l’exception de la RSB et de l’OCS, qui
ont respectivement gagné 19 et 21
points en déplacement contre 18 et 20
à domicile, toutes les autres équipes de
la Botola se révèlent plus prolifiques
dans leurs antres qu’en dehors de leurs
bases. La palme revient même à l’IRT
qui a pris jusque-là 77% de ses points à
domicile.  On peut s’amuser à réaliser le
même comparatif  dans d’autres cham-
pionnats ou dans d’autres disciplines,
on obtiendra toujours le même constat
: jouer à la maison constitue bel et bien
un avantage. 

Alors que la fin de la saison ap-
proche à grands pas, chaque point
compte pour les équipes qui tentent
d'éviter la relégation, comme c’est no-
tamment le cas pour le Chabab de Mo-
hammedia (SCCM) qui a profité d’une
sérieuse lacune dans le règlement des
compétitions de la FRMF (Article 23)
pour affronter la Jeunesse Sportive de
Soualem (JSS) à domicile alors qu’il de-
vait disputer ce match à l’extérieur. Pen-
dant ce temps, les autres équipes qui se
battent pour éviter le  cauchemar de la
relégation se sentent lésées et plongent
dans un ténébreux abîme de désespoir
et de confusion… Le travail acharné et
les efforts fournis pour se maintenir
semblent dérisoires face à cette farce
grotesque. Alors que ces équipes s'épui-
sent à se déplacer loin de leurs bases
quand il s’agit de jouer un match à l’ex-
térieur, le Chabab de Hicham Ait Mena
a profité de cet article farfelu pour ob-
tenir un avantage scandaleusement in-
juste. Le fair-play et l'égalité des chances
? N’y pensez même pas ! Ils sont  dés-
ormais relégués à l'arrière-plan des
préoccupations de ceux qui tiennent les
rênes du football national, où l'impré-
visible et le surréaliste règnent en maî-
tres.

En effet, on pensait que les règles
du jeu étaient là pour garantir une com-
pétition juste et équitable et imposer le
respect des valeurs essentielles du sport,
mais l’article 23 du règlement des com-
pétitions de la FRMF vient bouleverser
les principes fondamentaux d'égalité
des chances dans le football, puisqu’il
stipule que tout club qui ne présente pas
de domiciliation pour les compétitions
d'une saison sportive dans les délais pré-
vus devra disputer ses rencontres sur le
terrain de l'équipe adverse. Une dispo-
sition controversée qui sape les fonde-
ments même de l’équité et fausse
complètement le déroulement de la
compétition, en permettant à des
équipes de jouer des matchs at home,
alors qu’elles devraient les disputer à
l'extérieur. 

Face à la controverse suscitée par
l’article en question, il est essentiel que
la FRMF prenne en considération les
inquiétudes légitimes des clubs et des
supporters. Il est donc impératif  de pré-
server l'intégrité des compétitions en

veillant à ce que tous les clubs évoluent
dans des conditions équitables. Une ré-
vision de l'article 23 du règlement des
compétitions de la FRMF s’avère né-
cessaire afin de rétablir un semblant de
crédibilité, de renforcer la confiance de
tous les acteurs du football, de préserver
l'attrait et la passion qui entourent ce
sport et d’empêcher, par la même oc-
casion, toute manipulation de l'avantage
que représente le fait de jouer à domi-
cile. 

En effet, l’avantage de jouer à la
maison est si important qu’il demeure
le même, que l’on joue en Botola Pro,
en D2 ou chez les amateurs, donc de-
vant des milliers de spectateurs ou
quelques dizaines. Et la science étudie
ce fait depuis les années 1970 ! L’un des
pionniers de cette question est l’Amé-
ricain Albert Carron. Dans un article
scientifique, celui-ci s’attache à formuler
des explications. Il en a relevé plusieurs,
dont l’influence du public, la familiarité
et les habitudes, ou bien encore la fa-
tigue due aux déplacements.

Ainsi, le fameux « 12e homme »
joue bien un rôle. Quand le sportif  en-
tend un public acquis à sa cause s’égo-
siller pour lui, il a alors tendance à se
dépasser. «Le supporterisme modifie la
perception de la fatigue et pousse à se
rapprocher de ses limites», explique Al-

bert Carron. 
Et ce n’est pas tout ! La pression

qui pèse sur les épaules de l’arbitre, au
moment d’une action litigieuse, aug-
mente les chances, malgré la plus
grande honnêteté du monde, de le voir
siffler en faveur du club local… «C’est
un être humain. Il a ses appréhensions,
sa psychologie, mais, sans en avoir
conscience, il peut donner raison à ceux
qui crient le plus fort», souligne le cher-
cheur. Le fameux arbitrage maison. 

Pour les acteurs sur le terrain, le pu-
blic et l’arbitre constituent des facteurs
externes. Mais le simple fait de jouer à
domicile induit aussi des bouleverse-
ments internes, physiologiques. Une
étude publiée par Science Direct assure
que les niveaux de testostérone (hor-
mone qui permet d’être plus endurant,
et plus physique) des joueurs de football
augmentent davantage avant les
confrontations à domicile qu’avant
celles jouées à l’extérieur. Gagner chez
soi serait donc avant tout une question
de fierté. L’instinct de préservation de
son territoire, ancré profondément
dans l’esprit humain, se mue donc en
véritable force supplémentaire.

Mais l’avantage de jouer à la maison
ne se limite pas uniquement à ces as-
pects. A cela s’ajoute, entre autres, un
paramètre important : le poids des ha-

bitudes. Les sportifs adorent les rou-
tines, ça les rassure.  Ce sentiment relève
en réalité de l’universel. Lorsqu’un spor-
tif  se prépare à jouer sur son terrain, il
a tout loisir de reproduire les mêmes
gestes. «D’abord, la jambe gauche, tou-
jours », disait Zinédine Zidane dans une
publicité pour une célèbre marque
d’eau. Ce qui traduit une réalité bien
commune dans le monde du haut ni-
veau : Le footballeur a besoin de rentrer
dans son match avant de toucher son
premier ballon.  

Dès leur entrée sur l’aire de jeu, les
joueurs relancent les habitudes et pas-
sent en mode automatique pour se pré-
parer au mieux au match. Lorsqu’ils
sont dans un lieu familier, ils peuvent se
concentrer pleinement. Impossible de
plonger dans cette même atmosphère
de confort lorsqu’on ne joue pas chez
soi : l’adversaire prend donc un temps
d’avance.  

Enfin, la réussite des équipes jouant
à domicile pourrait également s'expli-
quer par les défaillances des équipes ad-
verses ! Celles-ci doivent en effet,
supporter la fatigue du déplacement,
l'éloignement familial, un régime ali-
mentaire différent, etc. Ainsi, le niveau
des équipes en déplacement serait plus
ou moins amoindri. 

Mehdi Ouassat

Le fair-play 
et l'égalité des
chances ? 
N’y pensez même
pas ! Ils sont  
désormais relégués
à l'arrière-plan des
préoccupations de
ceux qui tiennent
les rênes du 
football national,
où l'imprévisible 
et le surréaliste
règnent en maîtres

Jouer à domicile, ça compte of course !
L’article 23 du règlement des compétitions de la FRMF est à revoir. Absolument 

“
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Expresso

Ingrédients  :
200 à 300 g de pâte à pizza
15 moules décortiquées fraiches ou
surgelées
150 g de calamars frais ou surgelés
12 crevettes roses crues ou cuites
Huile d'olive
1 gousse d'ail
Crème fraiche épaisse
Sel
Poivre

Préparations :
1- Pour réaliser cette recette de

pizza aux fruits de mer, commencer
par préparer tous les ingrédients.

2- Abaisser la pâte à pizza au
rouleau à pâtisserie...

3- ...en un disque régulier du dia-

mètre désiré.
4- Disposer le disque de pâte sur

une grille à pizza d'un diamètre légè-
rement supérieur.

5- Dans une poêle, faire chauffer
2 cuil. à soupe d'huile d'olive.

6- Ajouter l'ail finement émincé
et le faire rissoler 1 minute.

7- Ajouter les moules décorti-
quées, les calamars émincés ainsi que
le crevettes roses décortiquées. Pour-
suivre la cuisson 2 à 3 minutes. As-
saisonner de sel et de poivre.

8- Laisser tiédir légèrement et ré-
partir les fruits de mer sur le disque
pâte crue.

9- Ajouter 3 à 4 noisettes de
crème fraiche épaisse.

10- Saupoudrer d'origan séché...
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L'acquisition de la lecture par
les écoliers à travers le

monde a subi de plein fouet la
crise du Covid-19, selon une
étude internationale menée au-
près de 400.000 élèves à travers 57
pays et publiée mardi.

"Le Pirls est la première éva-
luation internationale à grande
échelle basée sur la collecte de
données pendant la pandémie de
Covid-19", soulignent les auteurs
de l'étude Progress in Internatio-
nal Reading Literacy Study (Pirls),
réalisée tous les cinq ans depuis
2001 et conduite par l'IEA, une
association internationale à but
non lucratif  dont les membres
sont des organismes de recherche.

Elle souligne "l'impact négatif
de la pandémie de Covid-19",
avec "près de la moitié des élèves
ayant fréquenté des écoles où les
cours normaux ont été interrom-
pus pendant huit semaines ou
plus".

Cela a pour conséquence "une
baisse du niveau de lecture dans
21 des 32 pays qui disposaient de
données de tendance compara-
bles entre 2016 et 2021". Seuls
huit autres pays sur ces 32 ont un
niveau de lecture stable, et trois

autres ont même des résultats
meilleurs.

Avec un score global moyen
de 514 points, la France se situe
au-dessus de la moyenne interna-
tionale (500 points), mais en des-
sous de la moyenne européenne
(527 points).

La grande majorité des pays
de l'Union européenne (UE) affi-
chent une baisse statistiquement
significative, en moyenne de 11
points par rapport à 2016.

Dans l'étude, 21 pays obtien-
nent un score supérieur à celui de

la France. Singapour (587), Hong
Kong (573) et la Russie (567) af-
fichent les meilleurs résultats. Les
premiers pays de l'Union euro-
péenne sont la Finlande (549) et
la Pologne (549).

Enfin, les filles obtiennent des
performances supérieures à celles
des garçons dans tous les pays
étudiés, sauf  l'Espagne et la Ré-
publique tchèque. C'est le cas
aussi en France, où l'écart entre le
score moyen des filles (521) et
celui des garçons (507) est assez
marqué, relève l'étude.

 

Une étude mondiale confirme l'impact
du Covid sur l'apprentissage de la lecturePizza aux fruits de mer

Recettes

Retards, dégâts, pertes: la re-
prise parfois chaotique du
transport aérien après le

Covid-19 s'est traduite en 2022
par un bond du taux d'incidents
liés aux bagages enregistrés dans
les aéroports, selon une étude pu-
bliée mardi.

Ces incidents ont concerné
l'année dernière 7,6 bagages pour
1.000 passagers, contre 4,35 l'an-
née précédente, quand le trafic aé-
rien mondial commençait à
reprendre après avoir perdu deux
tiers de ses voyageurs en 2020
sous l'effet de la crise sanitaire,
selon Sita, fournisseur de services
informatiques pour le secteur.

En valeur absolue, pas moins
de 26 millions de bagages dans le
monde ont subi des incidents
l'année dernière, contre 9,9 en
2021, une croissance supérieure à
celle du nombre de passagers.

Ceux-ci étaient au nombre de
3,4 milliards l'année dernière,
après 2,3 milliards en 2021. En
2019, avant la pandémie, un re-
cord de 4,5 milliards de voyages

aériens avaient été effectués, et le
taux d'incidents pour 1.000 était
alors de 5,6 bagages, soit deux
points de moins qu'en 2022.

Cette détérioration est inter-
venue après des années d'amélio-
ration régulière, sur fond de
montée en puissance technolo-
gique, selon Sita, qui extrapole ces
statistiques des données de son
propre outil de gestion déployé
dans 2.400 aéroports: en 2007, le
taux d'incidents s'établissait à près
de 19 pour 1.000.

Aux sources de cette situa-
tion, explique à l'AFP Nicole
Hogg, directrice de la branche
"gestion des bagages" de Sita: "Le
secteur a connu une reprise plus
rapide que prévu après la pandé-
mie", avec "des pénuries de per-
sonnel, des employés
inexpérimentés" et des aéroports
saturés.

Plusieurs grands aéroports
européens comme Amsterdam-
Schiphol, Francfort et Paris-
Charles-de-Gaulle ont connu des
incidents pendant l'été 2022. La

plateforme parisienne avait ainsi
"égaré" 35.000 bagages après une
grève. La situation sur le Vieux
continent s'est fortement dégra-
dée l'année dernière: le taux d'in-
cidents a triplé à 15,7 pour 1.000
selon Mme Hogg. En Amérique
du Nord, il était de 6,35, et en
Asiede 3.

Ce sont lors des voyages in-

ternationaux que les incidents de
bagages se produisent le plus,
19,3 pour 1.000 contre seulement
2,4 lors de déplacements inté-
rieurs.

Les passagers privés de ba-
gages à l'arrivée et ayant engagé
des frais de première nécessité
(vêtements, produits d'hygiène)
peuvent en demander le rem-

boursement à leur compagnie aé-
rienne.

Si le bagage n'a pas été re-
trouvé sous 21 jours, son proprié-
taire peut être dédommagé
jusqu'à quelque 1.600 euros, jus-
tificatifs à l'appui, aux termes de
la convention de Montréal régis-
sant certains volets des voyages
aériens.

Les bagages, victimes collatérales de la reprise du transport aérien
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